
RÈGLEMENT NO 1035 
 

 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
M.R.C. DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU 
VILLE DE MANIWAKI 
 
 
RÈGLEMENT NO 1035 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 1007 
ÉTABLISSANT UN PROGRAMME DE REVITALISATION 
FAVORISANT LA CONSTRUCTION ET LA RÉNOVATION 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil a adopté le 14 décembre 2020 le règlement 

numéro 1007 établissant un programme de 
revitalisation favorisant la construction et la 
rénovation;  

CONSIDÉRANT QUE le conseil désire modifier la date finale dudit 
règlement numéro 1007;  

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion avec dépôt du projet du présent 
règlement a été donné par le conseiller Sonny 
Constantineau, à la séance du 7 novembre 2022. 

EN CONSÉQUENCE,  

QU’IL SOIT STATUÉ ET ORDONNÉ CE QUI SUIT: 

 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.  

 

ARTICLE 2 MODIFICATION 

L’article 11. « ENTRÉE EN VIGUEUR » du règlement numéro 1007 établissant 
un programme de revitalisation favorisant la construction et la rénovation est 
remplacé par le suivant : 

ARTICLE 11. ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur 
conformément à la Loi, le 1er janvier 2021 
et se termine le 31 décembre 2022. 

 
ARTICLE 3  Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
ADOPTÉ À MANIWAKI, À LA SÉANCE DU 5 DÉCEMBRE 2022. 

 

 
_________________________ _________________________ 
Francine Fortin, mairesse Louise Pelletier, greffière 
 
Avis de motion et dépôt du projet : 7 novembre 2022 
Adoption : 5 décembre 2022 
Avis public : 6 décembre 2022 
 

 

 


	RÈGLEMENT NO 1035

